Séparation, livret de famille

Par pelletier, le 22/01/2014 a 12:44

Bonjourrnje suis séparée avec le pére de ma fille qui elle est née a paris! et nous nous
sommes revenus vivre en province. Alors avec un acte de naissance puis je faire une
demande d une copie de livret de famille la ou j habite maintenant auprés de ma mairie pour
gue | on puisse avoir chacun le n autre?? merci de me renseigner.Cordialement
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